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Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modification 
La loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons 
d’habitation (mesures de soutien en faveur des locataires et de l’emploi), du 
25 janvier 1996, est modifiée comme suit : 
 
Art. 39, al. 3 (abrogé) et al. 4, lettre e (nouvelle) 

e) est acquis par un locataire souhaitant librement acheter l’appartement 
qu’il occupe effectivement depuis 5 ans au moins et à qui la teneur de 
l’article 271a, alinéa 1, lettre c CO (protection contre le congé-vente) a 
été notifiée. Dans ce cas, le prix de vente du mètre carré PPE ne peut 
dépasser 6 900 F, montant indexé annuellement à l’indice genevois des 
prix à la consommation, et les locataires restant dans l’immeuble 
doivent également obtenir la garantie de ne pas être contraints d’acheter 
leur appartement ou de partir. 

 
Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 


